
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt trois, le vingt novembre à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur
le Maire en date du 14 novembre 2023 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de
la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

P  résent  (e)  s   : 31

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith
LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Jean-Pierre LAURENT,
Andrée BAR, Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Philippe QUERNE, Virginie VANDAELE, Corinne
CHOUQUET, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès MONTRICHARD

Excusé  (e)  s ayant donné pouvoir   : 1

Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 

www.telerecou  rs.fr  
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CONSEIL MUNICIPAL
du 20 novembre 2023

M_DL231120_153

POLITIQUE DE LA VILLE ET VIE ASSOCIATIVE - DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA VILLE AU
SEIN DE L ’ASSOCIATION « MONTIVILLIERS-NASSERE »

M. Sylvain CORNETTE - Adjoint au Maire  L’association « MONTIVILLIERS-NASSERE » a pour but de
promouvoir et de réaliser un jumelage de coopération décentralisée entre la Ville de Montivilliers et
la commune rurale de Nasséré, située dans la Province du Bam, au Burkina Faso. Elle a pour objectif
de développer des relations économiques et sociales, des activités culturelles et plus largement de
participer au développement des populations dans le respect absolu de la dignité.

L’association « MONTIVILLIERS-NASSERE » s’inscrit  dans les projets de mutualisation portés par le
Département de Seine-Maritime.

Suite au renouvellement général du Conseil Municipal, le Maire de la Ville de Montivilliers a nommé
en  juin  2020,  trois  représentants  pour  être  membres  de  droit  du  Conseil  d’Administration  de
l’association « MONTIVILLIERS-NASSERE » :
- Yannick LECOQ
- Aline MARECHAL
- Sylvain CORNETTE

Cette représentation est prévue dans l’article 9 des statuts de l’association et dans l’ article 3 de la
convention de partenariat qui lie la Ville de Montivilliers et l’association « MONTIVILLIERS-NASSERE ».

En raison de l’installation dans ses fonctions de Madame Andrée BAR, Conseillère municipale, en
remplacement  de  Madame  Aline  MARECHAL,   il  convient  de  procéder  à  la  modification  des
représentants  de  la  collectivité  pour  siéger  au  conseil  d’administration  de  l’association  «
MONTIVILLIERS-NASSERE »

Il est rappelé que ces élus :
-  pourront  être  consultés,  mais  ne  prendront  pas  part  aux  votes  du Conseil  d’Administration de
l’association,  -  jouiront  des  mêmes  prérogatives  (hormis  le  droit  de  vote)  que  les  autres
administrateurs,
- participeront, en conséquence, à toutes les séances du Conseil d’Administration,
- ne pourront solliciter les mandats de président, de trésorier et de secrétaire.

Sa  commission  municipale  n°4, Vie  sportive  et  vie  associative réunie  le  14  novembre  2023,
consultée ;

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2121-21 et L.2121-33 ;
VU la délibération du Conseil Municipal du 08 juin 2020 désignant les représentants de la ville au sein
de l’association « Montivilliers Nasséré » ;

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
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VU la délibération du Conseil  Municipal du 09 octobre 2023 concernant l’installation de Madame
Andrée BAR en qualité de Conseillère Municipale, en remplacement de Madame Aline Maréchal,
démissionnaire.

CONSIDÉRANT  

Qu’en raison de l’installation dans ses fonctions de Madame Andrée BAR, Conseillère municipale, en
remplacement  de  Madame  Aline  MARECHAL,   il  convient  de  procéder  à  la  modification  des
représentants  de  la  collectivité  pour  siéger  au  conseil  d’administration  de  l’association  «
MONTIVILLIERS-NASSERE »;

VU le rapport de Monsieur Sylvain CORNETTE, Adjoint au Maire en charge de la Vie associative, de la
Vie des quartiers, de la Tranquillité publique et de l’Égalité des droits  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

De désigner comme représentants de la ville de Montivilliers au sein du Conseil d’Administration de
l’association « MONTIVILLIERS-NASSERE »:

- Yannick LECOQ
- Andrée BAR
- Sylvain CORNETTE

Sans incidence budgétaire

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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